
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83272

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

dépendance
Question écrite n° 83272

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur le
rapport d'information déposé par la commission des affaires sociales de l'Assemblée nationale en conclusion
des travaux de la mission sur la prise en charge des personnes âgées dépendantes. Ce rapport préconise
notamment de définir au sein des programmes relatifs au développement de la télémédecine des plans
régionaux de santé, les moyens d'une mise en place progressive de réseaux de télémédecine au sein des
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître
son avis à ce sujet.
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